
QUELLES MESURES  
SONT CONCERNÉES ?
•	 La clause d’impact sur les personnes handicapées s’applique à tous les secteurs de 

l’activité gouvernementale.
•	 Elle concerne tant les mesures spécifiques aux personnes handicapées que les mesures à 

portée générale.
•	 Ce sont les projets de loi, les projets de règlement et les décrets. Mais aussi les politiques, 

les stratégies, les plans d’action et les programmes gouvernementaux, puisqu’ils découlent 
généralement d’une loi. Sauf exception, toutes ces mesures sont concernées si un impact significatif, 
positif ou négatif, sur les personnes handicapées est possible. 
Exemple : Une mesure en emploi aura nécessairement un impact significatif sur les personnes 
handicapées puisque celles-ci sont proportionnellement plus nombreuses à rencontrer des obstacles 
sur le marché du travail.

POUR ÉVITER LA CRÉATION 
DE NOUVEAUX OBSTACLES 
ET RÉDUIRE CEUX EXISTANTS
AIDE MÉMOIRE : 

LA CLAUSE D’IMPACT 

SUR LES PERSONNES HANDICAPÉES « Le ministre est consulté lors de l’élaboration des mesures 
prévues par les lois et règlements qui pourraient avoir un 
impact significatif sur les personnes handicapées. »
Article 61.2 de la Loi assurant l’exercice des droits des  
personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, 
professionnelle et sociale

Inviter l’Office à collaborer à vos travaux, 
c’est une excellente initiative. Mais la 
clause d’impact exige que le ministre 
responsable de la Loi soit consulté. Il 
vous faut donc remettre à l’Office la 
documentation relative à l’application 
de la clause d’impact afin qu’il puisse 
l’acheminer au cabinet du ministre.

À QUEL MOMENT LA CLAUSE D’IMPACT  
DOIT‑ELLE S’APPLIQUER ?
•	 Après avoir réalisé une réflexion quant à l’impact significatif 

sur les personnes handicapées
et 

•	 Avant le processus de décision gouvernementale, 
soit avant sa transmission au Système des dossiers 
décisionnels (DOSSDEC)

QUELLES SONT LES RESSOURCES  
À MA DISPOSITION ?
•	 Guide d’application de la clause d’impact sur les personnes 

handicapées (disponible sur le site Web de l’Office)
•	 Soutien-conseil de l’Office des personnes handicapées 

du Québec



APPLICATION DE LA CLAUSE D’IMPACT EN TROIS ÉTAPES

1. Déterminer si la clause d’impact doit être appliquée

•	 Quels sont les obstacles à la participation sociale des personnes handicapées dans le secteur concerné ?
•	 Cette mesure est-elle susceptible d’avoir un impact plus important sur les personnes handicapées 

que sur les personnes sans incapacité ?
•	 Est-ce que cette mesure pourrait être une occasion de réduire un obstacle à la participation sociale 

des personnes handicapées ?

3. Consultation du ministre

•	 Arrimage administratif / politique.
Transmission à l’Office de l’analyse et d’une note explicative, au moment jugé opportun par le ministère 

ou l’organisme public porteur de la mesure. L’Office se charge ensuite d’informer le ministre 
responsable de la Loi.

Organisation initiatrice de la mesure            Office            Ministre responsable de la Loi

2. Analyse des impacts possibles, positifs et négatifs
Selon le cas :
•	 Description des impacts (nature, source, ampleur)
•	 Collecte de données
•	 Recension d’expériences similaires réalisées ailleurs
•	 Consultation de représentants des personnes handicapées 

et d’experts
•	 Élaboration et application d’ajustements

Si aucun impact  
significatif n’est  
anticipé, il n’y a pas 
lieu d’appliquer la 
clause d’impact. 

La démarche  
s’arrête ici.

O U I NON


